
ENGAGEMENT DE VERSEMENT DE TAXE D'APPRENTISSAGE - 2022
Solde des 13% affectés aux établissements de formations technologiques et professionnelles

Décret n°2019-1491 du 27 décembre 2019 relatif au solde de la taxe d'apprentissage modifié par décret n° 2020-894 du 22  
juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle

RENSEIGNEMENTS
Votre entreprise
Raison sociale : 

Adresse : 

SIREN/SIRET : 

Contact dans l'entreprise
Nom :         Prénom : 

Tél. :        Courriel : 

Calcul versement TA (facultatif)

Masse salariale 2021 :                 € (a)

(a) x 0.68 =                                     € (b)

solde école de 13% ((b)x13%) =   €

Montant du versement au profit du lycée Félix Faure :  €

Mode de versement :                                                         virement chèque
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